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Arrêté ministériel du 9 février 2004 portant nomination des membres 
du Conseil Supérieur des personnes handicapées.

La Ministre de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse,

Vu le règlement ministériel du 16 décembre 1998 portant création d'un Conseil Supérieur des personnes
handicapées;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres du Conseil Supérieur des personnes handicapées pour la durée de quatre ans;

c o m m e  m e m b r e s  e f f e c t i f s :

1. Madame Suzette Meyer, assistante sociale, comme représentante du service pour personnes handicapées du
Ministère de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse,

2. Monsieur Roger Hoffmann, directeur du Blannenheem, comme représentant de l'Association des Aveugles et
Malvoyants du Luxembourg a.s.b.l.,

3. Monsieur Willy de Jong, directeur, comme représentant de Yolande a.s.b.l.,

4. Monsieur Michel Colin, directeur-adjoint, comme représentant de la Fondation Kraïzbierg,

5. Madame Marie-Paule Max, pédagogue curatif, comme représentante du Service d'Intervention Précoce
Orthopédagogique a.s.b.l.,

6. Monsieur Gilbert Huyberechts, architecte, comme représentant de la Fondation Autisme Luxembourg,

7. Monsieur Carlo Trausch, fonctionnaire, comme représentant de la Fondation du Tricentenaire,

8. Madame Andrée Biltgen, assistante pastorale, comme représentante de l'Association pour le Spina Bifida et
l'Hydrocéphalie a.s.b.l.,

9. Monsieur Harald Flick, pensionné, comme représentant de la "Lëtzebuergesch Gesellschaft fir Sozialpsychiatrie
a.s.b.l.",

10. Monsieur Jean Voss, employé CFL, comme représentant de l'Association d'Aide aux Personnes Epileptiques
a.s.b.l.,

11. Monsieur Silvio Sagramola, directeur, comme représentant du Centre National d'Information et de Rencontre
du Handicap,

c o m m e  m e m b r e s  s u p p l é a n t s :

1. Madame Sylvie Arendt, comme représentante du service pour personnes handicapées du Ministère de la Famille,
de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse,

2. Madame Josée Weber-Schons, chargée de cours, comme représentante de E.S.P.O.I.R. a.s.b.l. – Espace Socio-
Professionnel d'Orientation, d'Intégration et de Réadaptation,

3. Monsieur Gilbert Beissel, directeur-adjoint, comme représentant de la Fondation Ligue HMC,

4. Madame Marguerite Scholtes-Lenners, docteur en droit, comme représentante du Service Moyens Accessoires
a.s.b.l.,

5. Monsieur Marc De Geest, éducateur gradué, comme représentant d'Autisme Luxembourg a.s.b.l.,

6. Monsieur Jean Giwer, pensionné, comme représentant de la Fondation A.P.E.M.H.,

7. Madame Liz Gondoin, fonctionnaire, comme représentante de A.L.A.N Association Luxembourgeoise d'Aide pour
les personnes atteintes de maladies Neuromusculaires a.s.b.l.,

8. Madame Jetty Ury, employée privée, comme représentante de "Elteren a Pädagogen fir Integratioun" a.s.b.l.,

9. Madame Alexa Warnier, pédagogue, comme représentante de L.A.C.I. Lëtzebuerger Associatioun vun de
Cochlear Implantéierten a.s.b.l.,

10. Monsieur Joël Delvaux, fonctionnaire, comme représentant de Sensibilisation a.s.b.l.,

11. Madame Mireille Hinkel-Tadaszak, femme au foyer, comme représentante de l'association Trisomie 21.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial, ampliation en sera transmise à chacun des membres effectifs et
suppléants du Conseil Supérieur des personnes handicapées pour leur servir de titre et à la Cour des Comptes pour
information.

Luxembourg, le 9 février 2004.

La Ministre de la Famille, 
de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse,

Marie-Josée Jacobs
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Administration des Eaux et Forêts. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 13 février 2004, Monsieur
Frank WOLTER, ingénieur chef de division auprès de l’Administration des Eaux et Forêts, a été nommé directeur-
adjoint auprès de la même administration.

Fonds de Solidarité Viticole - Composition du comité-directeur.

Le comité-directeur du Fonds de Solidarité Viticole est composé comme suit:

1. Délégués effectifs

MM. Demuth Roger, Wormeldange

Gales Marc, Bech-Kleinmacher

Leonardy Aly, Mertert

Streng Henri, Grevenmacher

délégués de la s.c. Vinsmoselle;

M. Bastian Mathis, Remich

délégué des viticulteurs indépendants;

M. Weyer Marc, Grevenmacher

délégué de la Fédération des associations viticoles; 

M. Schumacher Ernest, Wormeldange 

délégué de la Marque nationale du vin luxembourgeois;

M. Gales Marc, Remich

délégué des négociants en vins;

M. Urbany Charles, Schwebsange

délégué de la Fédération des associations de lutte antiparasitaire par hélicoptère;

MM. Weydert Raymond, Directeur de l’Institut viti-vinicole

Hoffstetter Ferdinand, Premier Conseiller de Gouvernement

délégués fonctionnaires.

2. Délégués suppléants

MM. Adams Gaston, Greiveldange

Gales Serge, Bech-Kleinmacher

Risch Ernest, Stadtbredimus

Wintringer Claude, Remerschen 

délégués de la s.c. Vinsmoselle;

M. Düsseldorf Guy, Remich 

délégué des viticulteurs indépendants;

M. Beck Tom, Greiveldange

délégué de la Fédération des associations viticoles;

M. Pündel Fernand, Wormeldange 

délégué de la Marque nationale du vin luxembourgeois;
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M. Desom Georges, Remich
délégué des négociants en vins;

M. Moos Fred, Stadtbredimus
délégué de la Fédération des associations de lutte antiparasitaire par hélicoptère;

Mme Mehlen Marika, ingénieur 1ère classe 
M. Frieden Daniel, inspecteur principal 1er en rang

délégués fonctionnaires.

Lors de la réunion du lundi 16 février 2004, les membres du comité-directeur ont élu comme président M. Aly
Leonardy et comme vice-président M. Mathis Bastian. 

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 30.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AERTS
Odette Julia Irene, née le 07.12.1945 à Begijnendijk (Belgique), demeurant à Kehlen, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l'art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AMARTI
Sanae, née le 27.08.1980 à Fès (Maroc), demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Consdorf, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ANGELSEN
Nicole, née le 01.03.1983 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.04.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ANTON
Claudia, née le 17.03.1984 à Luxembourg, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.03.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BESIC Almira, née le
02.02.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Tétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.06.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bous, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CABRERA CABRERA
Sandra Susana, née le 28.10.1974 à Alfaro/Quito (Équateur), demeurant à Erpeldange (Bous), a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CARUSO
Claudio, né le 16.05.1980 à Luxembourg, demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA ASSUNÇAO
FERREIRA SEQUEIRA Marthe, née le 24.05.1974 à Luxembourg, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 08.03.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

FERREIRA Marthe.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d'option faite le 24.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA
NUNES Eduardo Manuel, né le 20.11.1971 à Arcozelo/Vila Nova de Gaia (Portugal), demeurant à Differdange, a acquis
la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 08.03.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

NUNES Eduardo Manuel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 19.01.2004 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FILIPPINI
Mirella, née le 29.11.1972 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 05.11.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FREITAS DA
COSTA Manuel Antonio, né le 06.08.1984 à Niederkorn, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 08.03.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

FREITAS Manuel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 07.11.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Septfontaines, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
GAMMAITONI Monique Marthe, née le 10.11.1958 à Thionville (France), demeurant à Goetzingen, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GOMES
RODRIGUES Célia, née le 18.12.1984 à Niederkorn, demeurant à Niederkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 08.03.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

RODRIGUES Célia.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 06.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GULLUNI
Raffaele Giovanni, né le 22.01.1981 à Differdange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 05.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame INTINI
Rosalia, née le 18.02.1964 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.11.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame IPPOLITO
Caterina, née le 27.02.1962 à Monopoli (Italie), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mertert, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KEMMNITZ
Ute, née le 29.01.1970 à Trier (Allemagne), demeurant à Wasserbillig, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.02.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOPEDOTE
Graziana, née le 03.08.1973 à Pétange, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 27.02.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOPES
RODRIGUES Paulo Georges, né le 08.09.1978 à Wiltz, demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mertert, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LÜBBERS
Rita Katharina, née le 15.05.1951 à Trier (Allemagne), demeurant à Wasserbillig, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.11.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Septfontaines, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTIN
Roby, né le 21.03.1983 à Dudelange, demeurant à Roodt (Septfontaines), a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mertert, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MEDDEB
Imed, né le 10.06.1963 à Sousse (Tunisie), demeurant à Wasserbillig, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MICCOLIS
Adriano, né le 31.12.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MONTEIRO
HENRIQUES Eide, né le 20.03.1968 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 08.03.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
MONTEIRO Edy.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient
pas de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms
des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 06.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hobscheid, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NETTI
Sandra, née le 20.05.1984 à Luxembourg, demeurant à Eischen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettendorf, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur OLIVEIRA
FONSECA Carles Manuel, né le 28.03.1967 à Ettelbruck, demeurant à Gilsdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 08.03.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

FONSECA Carlo.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 16.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PASSARO
Giuseppe, né le 03.02.1982 à Dudelange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PINTO DA
CUNHA Maria Goreti, née le 12.08.1978 à Paranhos/Porto (Portugal), demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 08.03.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

PINTO Maria Goreti.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d'option faite le 30.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur POVEROMO
David, né le 07.07.1984 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Noertzange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RAMALHO
MARQUES Carine, née le 10.06.1977 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 08.03.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

MARQUES Carine.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 28.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAMALHO
MARQUES Marco, né le 12.06.1979 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 08.03.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

MARQUES Marco.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 09.08.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RIETZ Sönke
Henning, né le 19.05.1983 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ROMEO
Yasmina, née le 26.06.1976 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.08.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SABOTIC
Samir, né le 04.11.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Biwer, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANTOMAURO Fabio,
né le 07.09.1984 à Luxembourg, demeurant à Biwer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.08.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANTOS
SOUSA Daniel Joaquim, né le 14.09.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 08.03.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

SANTOS Daniel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 21.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SARAIVA
PEREIRA Maique, né le 02.08.1982 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 08.03.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

PEREIRA Maique.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 11.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mertert, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SERRAO
GONÇALVES Carlos Alberto, né le 12.05.1969 à Luxembourg, demeurant à Mertert, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 08.03.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

GONÇALVES Carlos Alberto.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 23.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Colmar-Berg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SHOAIB
Yasser Mahmoud Mahmoud Mohamed, né le 26.02.1971 à Le Caire (Égypte), demeurant à Welsdorf, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 08.03.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

SHOAIB Yasser.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 24.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TOCHA
DINIS Sonia, née le 10.06.1983 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 08.03.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DINIS

Sonia.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 21.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VANNIER
Céline Lucette Henriette, née le 14.01.1978 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Boevange-sur-Attert,
en conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur WAGNER
Marc, né le 01.04.1978 à Luxembourg, demeurant à Grevenknapp, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Lenningen, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WEBER
Nicole Rita Ghislaine, née le 08.04.1950 à Tshikapa (République Démocratique du Congo), demeurant à Canach, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Service Central des Imprimés et des Fournitures de Bureau de l’Etat. – Examens de carrière. – Au
cours des mois de septembre et d’octobre 2004, le Service Central des Imprimés et des Fournitures de Bureau de
l’Etat organisera un examen de fin de stage dans la carrière inférieure de l’expéditionnaire administratif.

Trésorerie de l’Etat. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 13 février 2004, Madame Laurence JUNG,
attaché d’administration à la Trésorerie de l’Etat a été nommée attaché de gouvernement à la même administration.
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